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Dénoncé, puis interpellé, le
ressortissant camerounais
a été placé sous mandat
de dépôt par le parquet
d'Oyem.

APRÈS Egneng-Melen etNko Essandone, situéssur l’axe Mitzic-Sam, il y aun mois, le tour est re-venu, la semaine der-nière, au villageMbelalene de recevoir lavisite impromptue desagents de l'Office centralantidrogue (Oclad) duWoleu-Ntem, venus pro-céder à l'interpellation

d'un ressortissant came-rounais, ChristopheMbimlak, alias "Emballe",47 ans. Celui-ci y cultivaitet commercialisait duchanvre indien, foulantainsi au pied les textes in-terdisant de telles activi-tés. Présenté devant le par-quet d'Oyem, le mis encause a été ensuite placésous mandat de dépôt, lasemaine dernière, à laprison centrale locale.   L'interpellation de Mbim-lak est, en fait, le résultatd'une dénonciation. Eneffet, ne pouvant davan-tage supporter de voir unindividu, de surcroît ve-

nant d'ailleurs, continuerà se livrer à l'exploitationet au commerce d'un pro-duit aux conséquences re-doutables pour la société,un homme décide un jourde saisir les agents de l'Oclad, pourleur faire savoir que der-rière son commerce deboutique à Mbelalene, leCamerounais ChristopheMbimlak, implanté depuisbientôt une décenniedans la contrée, masque-rait, en réalité, un autrebusiness malhonnête etparticulièrement dange-reux. Que les fameusesplantes interdites sontcultivées par cet individu

à 7 km de Sam, sur l'axeMitzic-Sam.  Dès lors, les enquêteursmettent en place un dis-positif qui aboutit à l'in-terpellation de "Emballe".Dans la difficulté il estvrai, tant le trafiquantprésumé, rusé comme unlièvre, réussira lors dechaque tentative à leurfiler entre les doigts.Jusqu'à ce que, sans le sa-voir, il laisse une faille auxpoliciers, ceux-ci s'étantrésolus à surveiller sesfaits et gestes. Ainsi, ledealer présumé se fera fi-nalement prendre, le sa-medi 21 mai dernier, debonne heure, au centre-

ville de Mitzic, alors qu'ilattend tranquillement unvéhicule pour se rendredans son village Mbela-lene. Christophe Mbimlak, dés-ormais entre les mainsdes policiers, n'a ensuited'autre choix que de lesconduire dans son "jardinsecret", situé à environ 5km du village. Après prèsd'une heure de marchedans la brousse, lesagents découvrent, avecétonnement, caché aubeau milieu d'une floregénéreuse, un champ decannabis au sein duquelpoussent, en monocul-ture, 1200 plants de cette

herbe interdite. Lesditsplants sont d'ailleurs dé-racinés, puis ramenés parles policiers au poste depolice avec, bien entendu,le propriétaire de la plan-tation. Déféré devant le parquet,avec autant de preuvescompromettantes, "Em-balle" n'a certainementpas été surpris de consta-ter que l'autorité judi-ciaire lui décerne unmandat de dépôt. En effet,le Camerounais séjournedepuis quelques joursdéjà à la prison centraled'Oyem, où il attend, dés-ormais, la date de son ju-gement.

Christophe Mbimlak cultivait et commercialisait du chanvre indien 
Lutte contre les stupéfiants à Mitzic
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MALGRÉ son handicap dupied droit, Rodrigue NgouaBiyoghe n'est pas du genreà se tenir tranquille. Voilàqu'à peine sorti de prisonpour des faits de braquage,

ce Gabonais d'une tren-taine d'années, fait à nou-veau parler de lui, en mal,aux galeries de l'anciennegare-routière, son champde prédilection. Il y a étéarrêté le 23 mai dernierpar les éléments de la Po-lice d'interventions judi-ciaires (Pij), pour lesmêmes motifs.Dans la journée du 23 mai

dernier, Rodrigue NgouaBiyoghe, qui passe donc leplus clair de son temps auxgaleries de l'ancienne gare-routière, file discrètementM.T.M.L, un photographede nationalité camerou-naise, venu faire ses achatsdans un magasin. Mais aumoment où le client sortl'argent pour s'approprierl'article auprès du ven-

deur, il est surpris par unindividu armé d'un cou-teau, Rodrigue NgouaBiyoghe, qui le tient en res-pect, aidé en cela par soncomplice présumé, un cer-tain Issa. Sous la menacede cette arme blanche, lesdeux amis arrachent à leurvictime sa sacoche, son ap-pareil photo et deux télé-phones portables, avant de

se fondre dans la nature. Les choses vont si vite quemême les personnes pré-sentes au moment desfaits, n'ont pu intervenir.Vraisemblablement depeur d'être agressées parces malfrats qui, dit-on, sè-meraient la terreur dansles galeries. Mais, à la suited'une multitude deplaintes déposées par de

nombreuses victimes, lespoliciers ont fini par inter-peller le mis en cause, qui aété ensuite déféré devantle parquet de Libreville.Avant d'être écroué à laprison centrale, deux joursplus tard, pour vol aggravé. Son complice présumé,quant à lui, continue decourir.

Ngoua Biyoghé de nouveau incarcéré pour vol aggravé
A peine sorti de prison  
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